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A P O S T O L

« A temps et à contretemps »

L
’horreur et la détestation du mal et du 
péché sont corrélatives à la mesure de 
l’amour de Dieu et de la vertu : plus on 

aime l’un, plus on hait l’autre et inversement. 
« Le péché, qui peut le comprendre ? », s’écriait 
le psalmiste. Il semble bien que les hommes de 
notre temps en aient perdu le sens.

Encore, si ça n’était que les hommes du monde 
qui aient perdu la tête et le cœur, il y aurait 
les hommes de Dieu pour les éduquer, les 
reprendre dans leur divagation. Mais quand ce 
sont les hommes d’Église eux-mêmes qui ont 
perdu le sens de Dieu et de la Vérité immuable, 
ils s’égarent jusqu’à perdre le sens de ce qui 
n’est pas Dieu : le mal, le péché. Il ne leur reste 
plus que le sentiment religieux, et encore... C’est 
bien ce que, effarés, nous constatons depuis 
plus de cinquante ans. Le concile a fait perdre 
dans tant d’âmes la transcendance de Dieu, la 
grandeur de l’Église, au profit du sentiment 
d’un salut possible dans d’autres religions qui 
n’en méritent pas même le nom. « Un seul Dieu, 
une seule Foi, un seul baptême », disait saint Paul.

Égarés sur des sentiers qui mènent dans une 
impasse, ces mêmes ecclésiastiques, ayant 
trafiqué et truqué la Foi selon leurs goûts 
personnels et mondains, malmènent à présent, 
ouvertement et impunément la Morale sur le 

mariage. C’est logique, à la manière d’un rouleau 
compresseur écrasant tout sur son passage. Que 
restera-t-il après cette troisième guerre mondiale 
(c’est ainsi que Mgr Lefebvre qualifiait le dernier 
concile) qui n’en finit pas de faire pleuvoir des 
torpilles funestes, délétères et mortifères ? Voilà 
le sida spirituel : l’âme n’est plus immunisée 
contre les virus... Le seul et unique remède : 
Jésus-Christ avec sa doctrine inchangée, des 
prêtres vaillants au combat, prêchant la vérité 
immuable, contre vents et marées, « à temps et 
à contretemps » (2 Tim. 4, 2).

Je remercie mes jeunes confrères qui, en plus 
d’un ministère chargé, ont pris sur leur temps 
pour rédiger des articles sur le mariage, tant 
attaqué en nos sombres jours. Notre espérance 
dans cette nuit longue : elle réside en Dieu. Et 
aussi en notre détermination de défendre avec 
fierté notre Foi menacée.

La Fraternité est libre : non asservie à la pensée 
unique qui la musèlerait comme d’autres sociétés 
faussement dites traditionnelles, elle prêche la 
vérité et combat ouvertement l’erreur. Soutenez, 
chers fidèles, son beau combat. Vous pouvez 
vous y associer par vos prières, en assistant aux 
catéchismes, aux messes, par votre engagement 
dans son Tiers-Ordre. Rien ne manque pour 
l’âme qui refuse de se laisser aller au gré des 
humeurs changeantes et fragiles. Gardons pour 
cela le sens de Dieu : « Vous qui aimez Dieu, 
haïssez le mal ».

Abbé Dominique Rousseau
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Le cardinal Luis Antonio Tagle déclarait il y a peu 
que, grâce au Synode sur la famille, « l’esprit du 
Concile souffle de nouveau. »  Certains s’en réjouissent. 
D’autres s’en inquiètent... Il est certain que nous 
assistons, comme lors du dernier Concile, à une lutte 
d’influence sans merci entre des « conservateurs » 
(qui d’ailleurs ne le remettent pas en cause) et des 
« progressistes », avec le Pape comme arbitre qui 
soutient tantôt un camp, tantôt l’autre. Déjà au Concile 
des voix s’estimaient soulagées que les progressistes 
n’aient pu aller jusqu’au bout de leur logique. Le pire 
était évité... Cela n’a pas empêché les dégâts que l’on 
sait dans toute la vie de l’Église. 

C’est pourquoi il n’est guère rassurant de voir un 
cardinal influent, Walter Kasper, demander que l’on 
applique à la morale une nouvelle méthode théologique 
inaugurée au Concile, la théorie de la gradualité : « Une 
clef herméneutique significative provient de l’enseignement 
du concile Vatican II, qui, s’il affirme que ‘l’unique Église 
du Christ subsiste dans l’Église catholique’, reconnaît 
également que bien des éléments nombreux de sanctification 
et de vérité se trouvent hors de sa sphère (...). (Lumen 
gentium 8). Certains se demandent s’il est possible 
que la plénitude sacramentelle 
du mariage n’exclue pas la 
possibilité de reconnaître des 
éléments positifs également 
dans les formes imparfaites 
qui se trouvent en dehors de 
cette réalité nuptiale mais 
dans tous les cas ordonnées à 
celle-ci. La doctrine des degrés 
de communion, formulée par le 
concile Vatican II, confirme la 
vision d’une manière articulée de 
participer au Mysterium Ecclesiae 
de la part des baptisés. » 

Nos craintes deviennent bien plus vives lorsque cette 
démarche est préconisée par le rapport intermédiaire 
censé rendre compte des débats de la première partie 
du Synode de 2014. « Dans cette même perspective, 
que nous pourrons qualifier d’inclusive, le Concile ouvre 
également l’horizon dans lequel s’apprécient les éléments 
positifs présents dans les autres religions (cf. Nostra Aetate, 
2) et cultures, malgré leurs limites et leurs insuffisances 
(cf. Redemptoris Missio, 55). (…) Il appartient à l’Église 
de reconnaître ces semences du Verbe répandues hors des 
frontières visibles et sacramentelles. En suivant le vaste 
regard du Christ, dont la lumière éclaire tout homme (cf. 
Jn 1, 9 ; cf. Gaudium et Spes, 22), l’Église se tourne avec 
respect vers ceux qui participent à sa vie de manière 
incomplète et imparfaite, appréciant plus les valeurs 
positives qu’ils conservent que leurs limites et leurs 
manquements. » (Relatio Post Disceptationem n° 19 et 
20). 

Cette méthode revient donc à regarder dans une 
réalité morale les « éléments positifs » qui s’y trouvent 
et non leurs « limites » pour l’apprécier avec plus de 
« respect ». C’est ainsi que l’on considère depuis le 
Concile les religions non-catholiques comme plus ou 
moins bonnes car possédant plus ou moins d’éléments 
positifs en commun avec l’Église catholique qui seule 
les possède tous. Il n’y a donc qu’une différence de 
degré et non de nature entre l’Église catholique et une 
secte. 

À cette aune, on pourrait parfaitement apprécier avec 
« respect » et d’une manière « inclusive » l’acte d’un 
terroriste qui se fait sauter dans la foule pour faire 
un maximum de morts. On pourrait y découvrir des 
« valeurs positives » comme le don de soi, l’engagement 
au service d’une cause, le courage, la maîtrise de ses 
émotions, le désir du paradis, la soumission à Dieu, 
le soin à confectionner la bombe... Toutes ces valeurs 
étant simplement vécues de manière incomplète et 
imparfaite. Cet exemple par l’absurde montre que 
la théorie de la gradualité, appliquée à la morale, 
ruine complètement tout sens du bien et du mal, en 
les réduisant à une somme d’aspects qu’il s’agirait 

simplement d’équilibrer.
 Les novateurs ne regardent 

pas l’acte humain dans son 
ensemble mais le découpent 
en éléments positifs ou 
négatifs qui le rendent plus 
ou moins bon. Un peu comme 
un jeu de construction auquel 
il manquerait simplement 
quelques pièces, mais qui 
tiendrait toujours debout. 
Le problème est qu’un acte 
humain est bon non pas en 
raison de l’équilibre de ses 

valeurs, mais de sa conformité à la règle morale qui 
est la loi divine. Et s’il déroge aux lois de Dieu, il ne 
tient pas debout du tout... Peu importe à une maison 
d’avoir un beau mobilier... s’il lui manque le toit. 

Depuis plus de quarante ans la Fraternité Saint-Pie X 
affirme que les faux principes introduits par Vatican II 
ruinent l’Église. La doctrine de la gradualité a été 
utilisée au Concile pour prétendre que des éléments 
de salut existent en dehors de l’Église catholique, et 
pour regarder l’hérésie, le schisme et le paganisme 
de manière positive. A présent elle sert à justifier le 
mariage civil, le concubinage et l’homosexualité. 
Quelles que soient ses conséquences sur les documents 
du Synode, cette affaire aura au moins permis de 
mettre en lumière que là où souffle l’esprit du Concile, 
ne souffle pas l’Esprit Saint.

Abbé Louis-Marie Carlhian



Apostol - Novembre 2015 - p. 3

On entend fuser ces derniers temps à propos 
du mariage chrétien les termes de « cassage », 
d’« annulation », de « divorce catholique »… et 
puisque les mots véhiculent des idées, celles-ci font 
peu à peu leur chemin dans l’esprit des catholiques 
qui finissent parfois par se demander si finalement 
l’indissolubilité est si indissoluble que ça.

Alors... qu’en est-il réellement ? Est-il possible 
devant Dieu (pas seulement devant le pape ou un 
évêque), oui ou non, de faire annuler son mariage ?

Pour le savoir, il faut consulter ce que Dieu nous dit 
sur la question : cela se trouve dans l’Écriture Sainte 
et le Magistère infaillible de l’Église.

Le Verbe incarné lui-même déclare « Quiconque 
abandonne son épouse et en prend une autre, commet 
l’adultère envers la première. Et l’épouse qui laisse son 
mari et en prend un autre, se rend adultère. » (Mc 10, 10 ; 
Lc 16, 18). Si cette phrase n’est pas encore assez claire 
pour certains esprits 
mal disposés, 
comme l’étaient 
les Corinthiens de 
jadis, saint Paul 
déclare : « À ceux qui 
sont mariés, je donne 
le commandement 
venant non de 
moi-même mais 
du Seigneur : que la 
femme ne se sépare 
point de son mari. 
Si elle s’en sépare, 
qu’elle demeure 
sans se marier ou 
qu’elle se réconcilie 
avec lui. » (I Cor 7, 
10). L’alternative 
proposée par saint 
Paul est bien loin des solutions 
de certains cardinaux contemporains…

Cet enseignement fut bien sûr répété à temps et à 
contre-temps, à toutes les époques de l’Histoire de 
l’Église. Le Concile de Trente par exemple, face aux 
erreurs protestantes, prononça l’anathème contre 
quiconque prétendrait que le lien du mariage peut 
être dissous pour cause d’adultère, d’hérésie, de vie 
commune insupportable, ou d’absence volontaire 
d’un des conjoints (Ds 1805-1807). Les papes se firent 
l’écho de l’enseignement du Christ à travers les 
siècles. Citons Pie VII au début du XIXème siècle : 
« La sentence de tribunaux laïcs et d’instances 
catholiques qui déclarent en particulier la nullité 
de mariages et qui tentent d’en dissoudre le lien, ne 
peut avoir aucune valeur et portée. C’est une faute 

très grave et une trahison de leur ministère sacré 
que commettraient les curés qui par leur présence 
approuveraient ces mariages et qui les confirmeraient 
par leur bénédiction. D’ailleurs on ne doit pas les 
appeler mariages, mais plutôt unions adultères. » 
(Ds 2705-2706). Léon XIII s’exprime tout aussi 
clairement : « Nous avons appris de l’autorité des 
apôtres que cette unité et cette stabilité perpétuelle 
qui étaient exigées depuis l’origine même des noces, 
le Christ a commandé qu’elle soit sainte et à jamais 
inviolable. » (Encyclique Arcanum, Ds 3142)

Il faut donc exprimer la simple vérité sur ce sujet 
si important : le mariage valide et consommé entre 
des baptisés ne peut être dissous par aucun pouvoir 
humain et pour aucune cause, de par la volonté 
divine. Dieu aurait peut-être pu faire autrement, et 
il nous l’aurait alors signalé… mais de fait il en est 
ainsi et il n’appartient pas à l’homme de discuter les 
décrets divins. Ceux qui veulent adapter la morale au 
goût du jour peuvent relire avec profit ces paroles du 
Seigneur : « Quel est celui qui mêle des sentences à des 
discours maladroits ? Ceins tes reins comme un homme de 

cœur ; je t’interrogerai 
et réponds-moi. » 
(Job 38, 2-3). 

Mais alors de 
quoi parle-t-on 
lorsqu’on parle 
d’une annulation de 
mariage ? En réalité 
il ne s’agit pas 
d’une annulation 
au sens strict, mais 
d’un constat de 
nullité. L’Église, 
après une enquête 
sérieuse, peut être 
amenée à conclure 
qu’en réalité ce 
qu’on croyait être 
un mariage n’en 
est pas un.

Exemple : Ildefonse et 
Hildegarde décident de se marier. La veille des 
noces, Ildefonse appelle son meilleur ami et lui dit : 
« Tu sais demain, je vais dire oui mais en fait je ne 
veux pas. » Il y a ici un défaut de consentement qui 
rend invalide le sacrement de mariage, et un procès 
ultérieur pourra prouver qu’Ildefonse et Hildegarde 
n’étaient en fait pas unis par les liens du mariage. 
Mais lorsqu’un mariage est valide et consommé, en 
aucun cas l’Église n’a le pouvoir de défaire le lien qui 
unit les époux.

Privilège paulin, privilège pétrinien. Précisions.
Il existe cependant, non pas deux exceptions à cette 

règle, mais deux cas particuliers prévus par Dieu :

DissOuDRe L’iNDissOLubLe ?...

Les Noces de Cana de Paul Véronèse (1563)
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- Lorsque dans un couple d’infidèles (non-baptisés), 
l’un des deux vient à se convertir et à recevoir le 
baptême, il peut arriver que le conjoint non-baptisé 
non seulement refuse de se convertir, mais en plus 
décide de s’opposer à la foi du nouveau converti. 
Dans ce cas, et à certaines conditions qu’il serait trop 
fastidieux d’énumérer ici, saint Paul révèle au nom 
de Dieu que le mariage peut être dissous (I Cor 7, 12-
15). C’est ce qu’on appelle le privilège paulin.

- L’autre cas bien précis, prévu là encore par Dieu, est 
le suivant : un mariage valide mais non consommé, 
que ce soit entre deux baptisés ou entre un baptisé 
et un non-baptisé, peut être dissous pour une cause 
grave par le Siège Apostolique qui l’examinera. C’est 
le privilège pétrinien, appelé ainsi pour signifier 
que seul le successeur de Pierre peut agir dans ce cas. 
Depuis le pape Martin V au XVe siècle, ce privilège 
fut employé et montre que le Christ a donné ce 
pouvoir restreint à son vicaire pour ces cas précis… 
mais n’oublions pas qu’il s’agit des mariages non-
consommés, donc une infime minorité. Un Souverain 
Pontife qui prétendrait dissoudre un mariage 
valide consommé entre des baptisés outrepasserait 
largement les pouvoirs qu’il a reçus du Seigneur.

Concluons : « Si nous-mêmes ou un ange du Ciel vous 
évangélisait autrement que nous vous avons évangélisés, 
qu’il soit anathème » (Gal. 1, 8). Cette phrase est de 

saint Paul, et s’applique à la doctrine catholique 
tout entière, le mariage y compris. La doctrine 
révélée est donc qu’aucun évêque ni même le pape 
n’ont le pouvoir de dissoudre un mariage valide 
et consommé, et l’on peut craindre que la récente 
réforme du Pape François sur la simplification des 
procédures en nullité, n’aboutisse la plupart du 
temps qu’à faire croire à de nombreux époux qu’ils ne 
sont plus mariés, alors qu’ils le sont toujours devant 
Dieu… 

Alors quelle solution proposait traditionnellement 
l’Église ? Dans les situations difficiles qui hélas sont 
nombreuses depuis les temps apostoliques, l’Église 
ne peut qu’admettre une séparation de corps pour 
les époux dont la vie conjugale serait devenue 
impossible. Mais même pour eux la grâce est là et 
leur permet de rester fidèles l’un à l’autre. N’oublions 
pas en effet, sur ces questions si sensibles où des cas 
particuliers douloureux ne manquent pas d’être 
présents à nos mémoires, que Dieu ne commande 
jamais l’impossible, et qu’il donne sa grâce à tous 
pour que la fidélité à sa volonté soit possible.

« Seigneur, donnez-nous des familles catholiques ».

Abbé Guillaume Scarcella

Le Dr Anca-Maria Cernea est intervenue au synode sur la famille le 16 octobre dernier. Elle est médecin 
du Centre de diagnostic et de traitement Victor-Babes à Bucarest. En quelques mots, elle a dressé le véritable 
cadre du synode et rappelé quelles doivent être les priorités catholiques dans ce monde en proie aux assauts 
des ennemis de Dieu et du salut des hommes. Elle a évoqué les « erreurs » que la Russie répand sur le 
monde. Elle parle en connaissance de cause : ses propres parents ont durement souffert du communisme, 
elle en a souffert elle-même. Elle montre la continuité entre l’oppression matérielle que celui-ci a imposée, 
et la nouvelle forme prise par la Révolution marxiste-léniniste. Telle est la vérité de ce synode sur la famille. 
Anca-Maria Cernea montre que la bataille est d’abord spirituelle. Ordonnée au salut des âmes. Et 
que se passe-t-il dans la salle du synode ?…

Très Saint Père, Pères synodaux, Frères et Sœurs,
je représente l’Association des médecins catholiques de 

Bucarest.
J’appartiens à l’Eglise catholique grecque romaine. Mon 

père était un leader politique chrétien, emprisonné par 
les communistes pendant 17 ans. Mes parents étaient 
fiancés, mais leur mariage a eu lieu 17 ans plus tard. Ma 
mère a attendu mon père pendant toutes ces années, bien 
qu’elle ne sache même pas s’il était encore en vie. Ils ont 
été héroïquement fidèles à Dieu et à leurs fiançailles.

Les parents de Ste Thérèse de l’Enfant Jésus
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Leur exemple montre que la grâce de Dieu peut surmonter des circonstances sociales terribles, ainsi que 
la pauvreté matérielle. Nous, en tant que médecins catholiques qui défendons la vie et la famille, nous 
voyons que tout ceci est avant tout une bataille spirituelle.

La pauvreté matérielle et le consumérisme ne sont pas la première cause de la crise de la famille. La 
première cause de la révolution sexuelle et culturelle est idéologique. Notre-Dame de Fatima a dit que 
les erreurs de la Russie se répandraient à travers le monde entier.

Cela s’est fait d’abord sous une forme violente, le marxisme 
classique, qui a tué des dizaines de millions de personnes. 
Aujourd’hui cela se fait la plupart du temps à travers le 
marxisme culturel. Il y a continuité entre la révolution 
sexuelle de Lénine, à travers Gramsci et l’École de Francfort, 
et l’idéologie contemporaine des droits gay et du genre.

Le marxisme classique avait la prétention de redessiner la 
société, par le biais de la spoliation violente de la propriété. 
Aujourd’hui la Révolution va plus profond ; elle prétend 
redéfinir la famille, l’identité sexuelle et la nature 
humaine.

Cette idéologie se qualifie elle-même de progressiste. 
Mais elle n’est rien d’autre que la vieille proposition du 
serpent, pour que l’homme prenne le contrôle, que Dieu soit 
remplacé, que la rédemption soit organisée ici-bas, dans ce 
monde.

C’est une erreur de nature religieuse, c’est la gnose. il 
appartient aux pasteurs de la reconnaître, et de mettre le 
troupeau en garde contre ce danger. « Cherchez donc d’abord 
le royaume de Dieu et Sa justice, et toutes ces choses vous seront 
données par surcroît. »

La mission de l’Église est de sauver les âmes. Le mal dans 
ce monde vient du péché. Et non de la disparité des revenus ou du changement climatique.

La solution est celle-ci : l’évangélisation. La conversion. Et non pas un contrôle gouvernemental sans 
cesse grandissant. Ni un gouvernement mondial.

Ce sont eux, aujourd’hui, les agents principaux du marxisme culturel ; ce sont eux qui l’imposent à 
nos nations, sous la forme du contrôle de la population, de la santé reproductive, des droits gay, de 
l’éducation aux questions de genre, etc.

Ce dont le monde a besoin aujourd’hui, ce n’est pas d’une limitation de la liberté, mais de la vraie 
liberté, la libération du péché. La rédemption.

Notre Église a été opprimée par l’occupation soviétique. Mais aucun de nos douze évêques n’a trahi la 
communion avec le Saint-Père.

Notre Église a survécu grâce à la détermination et à l’exemple de nos évêques qui ont tenu bon face aux 
prisons et à la terreur. Nos évêques ont demandé à la communauté de ne pas suivre le monde. Et non 
de coopérer avec les communistes.

Aujourd’hui nous avons besoin que Rome dise au monde : « Repentez-vous et convertissez-vous, car le 
royaume de Dieu est proche. » Ce n’est pas seulement nous, le laïcat catholique, mais également nombre de 
chrétiens orthodoxes1 qui prions avec anxiété pour ce synode.

Car, comme ils le disent, si l’Église catholique cède à l’esprit du monde, il va être très difficile pour tous 
les autres chrétiens2 d’y résister.

Dr Anca-Maria Cernea

Sources : leblogdejeannesmits du 18 octobre 2015/LifeSiteNews,/Site du Vatican/LPL

1 - Hélas schismatiques et donc en dehors de la véritable Église (ndlr).
2 - Même remarque : les véritables chrétiens sont obligatoirement catholiques ; tous les autres sont hérétiques et/ou schismatiques (ndlr).
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PrièrES Pour LES voCATionS SACErdoTALES
Les évêques avaient à cœur, dans les décennies passées, de faire prier leurs fidèles pour les 

prêtres. Le soin des vocations étaient leur souci majeur : ils priaient, prêchaient, faisaient prier 
leurs fidèles, afin que ceux-ci ne manquent pas de bons et saints prêtres qui, du berceau à la tombe, 
seraient présents pour le bien des âmes. Belle époque. Révolue ? Allons donc, ne manquons 
d’espérance. Prions chers fidèles. Arrachons au Bon Dieu des vocations, et que les jeunes se 
posent franchement la question : « Que veut Dieu pour moi ? ». Au besoin, si vous ne le savez pas, 
allez suivre une retraite de Saint-Ignace ! Sans tarder. Ne la remettez pas à plus tard.

Voici deux prières : pour demander des prêtres, pour demander leur fidélité. Qu’elles soient 
récitées en famille. Mon dieu, donnez-nous des prêtres !

diocèse de Saint-dié (vosges)
Seigneur Jésus, qui avez constaté par Vous-

même que si la moisson est grande, les ouvriers 
sont en trop petit nombre, et qui avez dit à vos 
disciples : Priez donc le Maître, afin qu’il envoie 
des ouvriers pour sa moisson, nous gémissons, 
nous aussi, en voyant combien le nombre de nos 
prêtres est insuffisant pour un ministère de plus 
en plus difficile.
Nous vous supplions donc, Seigneur, de susciter, 

parmi la jeunesse, des vocations de plus en plus 
nombreuses, favorisées par l’esprit chrétien 
des familles, et soutenues par la générosité des 
fidèles.
Nous vous le demandons par l’entremise de 

saint Pierre Fourier et par l’intercession de la 
Très Sainte Vierge Marie. Ainsi soit-il.
Notre Père... Je vous salue, Marie...
Saint Dié, priez pour nous.
Saint Romaric, priez pour nous.
Saint Goéric, priez pour nous.
Saint Pierre Fourier, priez pour nous.
Sainte Jeanne d’Arc, priez pour nous.
Saints Patrons et Saintes Patronnes de la France, 

intercédez pour nous.

Mgr douville,
évêque de Saint-Hyacinthe (Québec, Canada)
O Dieu tout puissant et éternel, jetez un regard 

favorable sur le Christ, éternel souverain Prêtre, 
et, par amour pour lui, ayez pitié de vos prêtres. 
O Dieu très compatissant, souvenez-vous qu’ils 
ne sont que de faibles et frêles créatures.

Ranimez sans cesse en eux la grâce de leur 
ordination. Gardez-les bien près de Vous, de 
crainte que l’ennemi ne prévale contre eux, et 
aussi afin qu’en rien ils ne ternissent l’éclat de 
leur sublime vocation.

 O Jésus, je vous prie pour vos prêtres fidèles 
et fervents ; pour vos prêtres infidèles et tièdes ; 
pour vos prêtres qui travaillent ici au salut de 
nos âmes et pour les missionnaires en terres 
lointaines ; pour vos prêtres qu’assaillent la 
tentation, l’ennui et l’affliction ; pour vos jeunes 
prêtres et pour vos prêtres âgés ; pour les prêtres 
malades et pour vos prêtres à l’agonie ; enfin 
pour les âmes de vos prêtres en purgatoire.

De plus, tout particulièrement, je vous 
recommande les prêtres qui me sont les plus chers, 
à savoir le prêtre qui m’a baptisé ; les prêtres qui 
m’ont absous de mes péchés ; les prêtres dont j’ai 
entendu les messes et qui m’ont donné la sainte 
communion ; les prêtres qui m’ont enseigné et 
instruit ou qui m’ont soutenu de leur aide et 
de leurs encouragements ; enfin, pour tous les 
prêtres envers lesquels j’ai contracté une dette 
particulière de reconnaissance, spécialement...

O Jésus, gardez-les bien près de votre cœur et 
donnez-leur l’abondance de vos bénédictions 
dans le temps et dans l’éternité. Ainsi soit-il.

Saint Jean-Marie Vianney, Curé d’Ars
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 C H r o n i Q u E  d E  n o S  C H A P E L L E S . . .  F r è r e  Pa s c a l

Il y a Marthe ! Aujourd’hui 19 septembre, nos bons fidèles de 
Perpignan récurent, astiquent, dépoussièrent leur chapelle… Mais 
aussi Marie ! A son imitation, la paroisse heureuse du résultat, 
pourra s’abîmer dans la contemplation avec encore plus de ferveur. 
Le lendemain à Fabrègues, l’abbé Philippe Pazat, un ancien de 
notre Fraternité en poste Outre-Manche, de passage dans sa famille, 
célèbre la messe et y prêche avec conviction…

Ce samedi 26, journée du souvenir à la mémoire des victimes 
de la révolution dans un village au nom maintenant bien connu : 
Saussines ! Une messe dite par l’abbé Carlhian avec un sermon bien 
senti, encourage les royalistes locaux qui ont fait le déplacement. 
Qui sait, un jour que nous espérons proche, les révolutionnaires repentants 
finiront-ils par reprendre à leur compte la réplique culte de Goualeuse : « Un odieux passé m’oppresse en tout temps, 
partout il me suit… » (Les Mystères de Paris).

C’est Fabrègues qui attire notre attention où une journée paroissiale autour du prieur réunit des fidèles qui « en 
veulent » plus… Plus d’amitié avec un apéritif et un repas sous les ombrages, plus de formation avec une conférence 
sur l’éducation, plus de piété avec un salut de clôture. Au final, une paroisse plus engagée ! Sainte Thérèse dont 
la solennité de la fête tombait ce dimanche 27, nous aurait-elle obtenu une pluie de grâces ? Au moment où nos 
supérieurs nous demandent un temps de pénitence, c’est de bon augure !

La prière des enfants est efficace… C’est la  raison, sans doute, qui a poussé la direction de l’école de Perpignan à 
organiser le samedi 3 octobre, un petit pèlerinage à banyuls. Là, une charmante chapelle dédiée  à Notre-Dame de 
la Salette reçut les dévotions des élèves, des parents et du prieur. Quant à la journée travaux à Fabrègues ce même 
samedi, même si l’ardeur était manifeste, elle se réduisit à pas grand-chose, car le temps décidément capricieux  
nous offrit de bonnes pluies, ce qui ne devrait pas nous étonner si l’on en croit l’étymologie du nom de notre 
département : « Erau » en occitant qui a une racine fort ancienne, « ar » signifiant eau…

Vingt-quatre heures ! Vingt-quatre heures pendant lesquelles les prêtres de notre doyenné ont pu se retrouver à 
Saint-Joseph des Carmes, autour de l’autel, autour de l’abbé Baudot, assistant du district mais aussi entre eux pour 
resserrer leurs liens amicaux… Ce samedi 10 restera dans les mémoires…

L’abbé Scarcella devient maître d’école à Perpignan, jusqu’aux vacances de la Toussaint, pour remplacer Madame 
Bonnery, malade.

dimanche 11 ! Après la messe dominicale et un déjeuner en 
communauté, le prieur et le frère Pascal partent pour Cabanous. Là, 
nous sommes loin de tout, au milieu d’un décor lunaire mais d’une 
beauté à couper le souffle, la messe est célébrée dans la petite chapelle 
toute céleste du domaine. Ensuite nous restons sur place pour la 
soirée et la nuit. Le lendemain, après une messe aux aurores, nous 
visitons tout d’abord la cathédrale de rodez sans croiser le nouveau 
préfet qui pourtant était accueilli à un jet de pierre plus loin puis 
nous nous dirigeons vers Montsalès, village minuscule de l’Aveyron, 
où l’abbé bonneterre (+ 15/09/2009) repose avec ses parents dans un 
cimetière posé au pied d’une falaise impressionnante… Voici 6 ans 
que j’espérais ce moment ! Merci monsieur l’abbé Rousseau !

En automne certains oiseaux migrent… Si je peux oser la 
comparaison, il en est de même pour monsieur l’abbé Dubujadoux ! Il dépose 
ses bagages ce mercredi 15, fait le tour du propriétaire et repart pour quelques 
jours, au volant de son véhicule loué. L’efficacité même ! Il nous arrive tout droit 
de l’école Sainte-Marie où notre prieur y était directeur pendant que j’y posais 
moi-même mes valises… De ce fait, trois anciens de ce prestigieux établissement  
se retrouvent à Fabrègues… La Providence a de l’humour ! Des événements 
nombreux et variés émaillent ce week-end automnal puisque l’abbé Carlhian 
entouré d’une vingtaine de nos jeunes rejoint un pèlerinage à Notre-Dame de 
la Salette organisé pour les étudiants. Ils prieront n’en doutons pas, pour les 
familles, pour l’Eglise ! Ensuite, plus ludique, la réunion de nos louveteaux qui 
se réchauffent en courant à travers le parc, de même que la randonnée pédestre 
de Fabrègues qui s’élance en direction des Salines de Maguelone tandis que 
celle organisée à Perpignan foule le sol rocailleux de Tautavel. Enfin, le lendemain 
vente de gâteaux, délicieux ! Au profit de nos deux écoles. Que voulez-vous de plus ?

Notre guide, à la Croix de Tautavel

À Saussines, la messe dans les bois

Cathédrale de Rodez, Mise au Tombeau



Apostol - Novembre 2015 - p. 8

Avec une bonne expérience du ministère, notre confrère vient prêter son concours aux trois prêtres déjà 
présents. Merci à Monsieur l’abbé Bouchacourt !

Avec cet heureux renfort, voici un court aperçu de nos tâches et activités :

 Abbé dominique rousseau (ordination 1990)
Prieur, du Rouergue à la Catalogne
Directeur des écoles de Fabrègues & Perpignan

 Abbé Guillaume dubujadoux (ordination 1996)
Catéchisme à Fabrègues
Responsable de l’apostolat à Narbonne : catéchisme, cercle 
de Tradition
Les malades : Montpellier & Narbonne.

 Abbé Louis-Marie Carlhian (ordination 2011)
Enseigne à l’école de Fabrègues
Responsable de l’apostolat dans le Rouergue
Aumônier des Etudiants de Montpellier
Les malades : Montpellier et la région.

 Abbé Guillaume Scarcella (ordination 2015)
Enseigne à l’école de Perpignan
Aumônier des louveteaux / louvettes (Fabrègues)
Les malades : Perpignan et la région.

 Frère Pascal
Enseigne à l’école de Fabrègues

un prêtre en renfort dans notre Maison : l’abbé Guillaume Dubujadoux

L’abbé Scarcella bénit les élèves à Perpignan

MArdi 8 déCEMbrE
ProCESSion Aux FLAMbEAux En L’HonnEur dE L’iMMACuLéE

à PErPiGnAn

18h30 : Messe chantée par M. l’abbé Baudot, Assistant du District de France, à la chapelle • 
du Christ-Roi
19h30 : Départ vers le Castillet• 
20h30 : Rassemblement devant la Vierge et prières• 

A l’issue, repas (tiré du sac) aux chandelles, au Prieuré. • (M. Baux : 06-10-57-30-37)

INDULGENCES PLÉNIÈRES : ToUSSaINT - DÉfUNTS

CoNDITIoNS GÉNÉRaLES
— Confessions dans les huit jours précédents ou suivants
— Communion le jour même
— Prière aux intentions du Souverain Pontife (Pater, Ave, ou autres)
(Intentions : exaltation de la Sainte Église, extirpation des hérésies, propagation de la foi, conversion des pécheurs, paix 
entre les princes chrétiens)
— Exclusion de toute affection même au péché véniel
— Accomplissement de l’œuvre prescrite

ŒUVRES PRESCRITES
— Le 2 novembre : visite d’une église en y récitant un Pater et un Credo
— Du 1er au 8 novembre : visite d’un cimetière en y priant pour les défunts, au moins mentalement

CES INDULGENCES NE SoNT aPPLICaBLES QU’aUX ÂMES DU PURGaToIRE.
On ne peut gagner qu’une indulgence plénière par jour, les autres sont partielles. Si les conditions sont imparfaitement 
remplies, on peut gagner une indulgence partielle.



 1er vendredi - 6 novembre : Messe à 18h30.
Abbé Scarcella.

 1er samedi - 7 novembre : Messe à 9h puis catéchisme 
des adultes. Abbé Dubujadoux.
 Dimanche 8 - Repas paroissial à 12h. - 14h30 : 
Chemin de Croix à Fontfroide. Abbé Dubujadoux.
 Cercle de Tradition : vendredi 20 à 20h :
 « Les fondements de la vie spirituelle » - Abbé Rousseau

 1er dimanche - 1er novembre : Quête pour l’entretien 
du Prieuré.
 2 novembre : cf. tableau pour les messes (Défunts)
 1er vendredi - 6 novembre :
- Boirargues : Messe à 8h.
- Fabrègues : Heure Sainte à 18h00. Messe à 19h.
 1er samedi - 7 novembre :
- Boirargues : Messe à 8h.
- Fabrègues : Heure Sainte à 18h. Messe avec orgue à 19h.
 Samedi des travaux : le 14, de 9h à 16h.

 Soutien pour l’école St Dominique Savio : quête et 
vente de gâteaux le dimanche 15.
 Cercle de Tradition : dimanche 15. A 14h après le 
repas tiré du sac. - Abbé Carlhian
 Catéchisme des adultes : chaque mercredi après la 
messe de 18h30, de 19h15 à 20h15. Abbés Dubujadoux / 
Carlhian.
 Catéchisme des enfants le mercredi : les 4 et 18 à 
14h30.
 Cercle des Étudiants : mardis 3, 17/11 ; 1er/12 à partir 
de 18h30. Messe à 19h, topo, repas. Abbé Carlhian 
 Sortie des louveteaux/louvettes : samedi 14. Mlle 
Claire Cathala : 06-41-01-53-53.
 Randonnée pédestre - « Le réservoir de la Baume » : 
samedi 28. Frère Pascal.
 Quête pour les fleurs : dimanche 29 à Fabrègues.

 1er dimanche - 1er novembre : Quête pour l’entretien 
du Prieuré.
 2 novembre : voir tableau pour les messes (Défunts)
 1er vendredi - 6 novembre : Messe à 18h30.
 Conférence pour les adultes : vendredi 6 à 19h30. 
« Eduquer les enfants au 21° siècle ? » - Abbé Rousseau
 1er samedi - 7 novembre : Messe à 18h30 suivie du 
1/4h de méditation.
 Catéchisme des enfants au Prieuré : le 4 à 18h ; les 
14 et 28 : 9h15-9h45 (petits) ; 9h45-10h45 (grands). Abbé 

Scarcella.
 Responsable du service liturgique - Grégoire Baudry : 
06-63-28-21-03
 Catéchisme des adultes : chaque vendredi de 19h15 à 
20h00. Abbés Rousseau / Scarcella.
 Soutien pour l’école Notre-Dame du Mont-Carmel : 
quête et vente de gâteaux le dimanche 15.
 Loto paroissial et scolaire : dimanche 15 à 14h30. Rue 
des Jardins St-Louis - Salle polyvalente « Al Sol ».
 Messe KORIAN Catalogne : samedi 21 à 15h.
 Messe ORPEA - Espira de l’Agly : samedi 28 à 15h.
 Chemin de Croix pour les âmes du Purgatoire : 
dimanche 22 à 9h15.

PRIEURÉ DU CHRIST-ROI
(66) PERPIGNAN

ÉGLISE NOTRE-DAME DE GRÂCE
(11) NARBONNE

Tables de Presse•  :
  Fabrègues : Abbé Carlhian ;  Perpignan : Mme Tignères ;  Narbonne : Mme Andrieu.

Bibliothèque de prêt•  : Perpignan : M. Vulin

- novembre - ✏  À vos agendas  ✍

 Confirmations : samedi 30 avril
 Premières Communions : dimanche 8 mai
 Professions de Foi : dimanche 22 mai

 Procession de la Fête-Dieu : dimanche 29 mai 
(Fabrègues, Perpignan)
 Procession du Sacré-Cœur : dimanche 5 juin 

(Narbonne)
 Kermesse Fabrègues : dimanche 12 juin
 Kermesse Perpignan : samedi 18 juin

... 2016 : QUELQUES DATES À RETENIR ...

PRIEURÉ SAINT-FRANÇOIS DE SALES
(34) FABRÈGUES - BOIRARGUES (Lattes)
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Prieuré Saint-François de Sales
1 rue Neuve-des-Horts
34690 - Fabrègues

Prieuré du Christ-Roi
113 avenue Joffre
66000 - Perpignan

Chapelle Notre-Dame de la Médaille 
Miraculeuse

Rue de la Chapelle
Boirargues
34970 - Lattes

Château de Cabanous
12100 - Saint Georges de Luzençon 

Église Notre-Dame de Grâce
Rue de Belfort
11100 - Narbonne

ADRESSES DES PRIEURÉS ET DES CHAPELLES
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Messes dans les prieurés & chapelles

NOVEMBRE

2015

BOIRARGUES
Médaille

Miraculeuse

FABRÈGUES
Notre-Dame

de Fatima

MILLAU
Chapelle

de Cabanous

NARBONNE
Église Notre-Dame

de Grâce

PERPIGNAN
Christ-Roi

Dimanche 1er

TOUSSAINT

8h30 : Ab GS 10h30 : Ab GS 17h : Ab LMC 9h : Ab GD 10h30 : Ab DR

Lundi 2
Défunts

8h : Ab GS 11h15 & 18h30
Ab GS

11h : Ab LMC 17h30,18h & 18h30

Ab GD
7h, 8h45 & 18h30

Ab DR

Jeudi 5 18h30 : Ab LMC 8h45 & 18h30

Vendredi 6
1er vendredi

8h : Ab LMC 19h :  Ab GD 18h30 : Ab GS 18h30 : Ab DR

Samedi 7
1er samedi

8h : Ab GS 19h : Ab DR  9h : Ab GD 18h30 : Ab LMC

Dimanche 8
24° dim. après Pentec.

8h30 : Ab GS 10h30 : Ab DR 17h : Ab GS 9h : Ab GD 10h30 : Ab LMC

Jeudi 12 18h30 : Ab LMC 8h45 & 18h30

Vendredi 13 18h30 : Ab LMC 18h30 : Ab GD 18h30 : Ab GS

Samedi 14 8h : Ab GD 18h30 : Ab DR 8h : Ab GS

Dimanche 15
25° dim. après Pentec.

8h30 : Ab GD 10h30 : Ab GS -- 9h : Ab LMC 10h30 : Ab DR

Jeudi 19 18h30 : Ab GD 8h45 & 18h30

Vendredi 20 18h30 : Ab GD 18h30 : Ab DR 18h30 : Ab GS

Samedi 21 8h : Ab GD 18h30 : Ab DR 8h : Ab GS

Dimanche 22
Dernier dim. apr. Pentec.

8h30 : Ab DR 10h30 : Ab DR 17h : Ab LMC 9h : Ab GD 10h30 : Ab GS

Jeudi 26 18h30 : Ab LMC 8h45 & 18h30

Vendredi 27 18h30 : Ab LMC 18h30 : Ab GD 18h30 : Ab DR

Samedi 28 8h : Ab LMC 18h30 : Ab GD 8h : Ab DR

Dimanche 29
1° dim. de l’Avent

8h30 : Ab GD 10h30 : Ab LMC 17h : Ab DR 9h : Ab DR 10h30 : Ab GS

Légende :
- Ab DR : Abbé Dominique Rousseau ; - Ab GD : Abbé Guillaume Dubujadoux ;
- Ab LMC : Abbé Louis-Marie Carlhian ; - Ab GS : Abbé Guillaume Scarcella.

✏ Les confessions ont habituellement lieu ½ heure avant les messes et durant les messes dominicales à Boirargues et 
Fabrègues (sauf indication contraire).

✏ Boirargues : Rosaire chaque mercredi à 15h.

✏ Perpignan : Permanence chaque samedi : 9h - 12h (sauf indication contraire).

Coordonnées téléphoniques

Prieuré St-François de Sales - Fabrègues :

Tel : 04 67 85 24 10
@ : prieurestfrancoisdesales@orange.fr

Abbé Rousseau  : 06 71 15 61 91•	
Abbé Dubujadoux : 04 67 85 24 10•	
Abbé Carlhian       : 06 12 87 41 21•	
Abbé Scarcella   : 07 83 89 46 00•	
Frère Pascal           : 06 42 05 06 19•	

CARNET PAROISSIAL

Baptême

Ylhan Dupré-Schoenfeld, 
le 11 octobre (Perpignan)

Entrée dans le Tiers-
Ordre de la Fraternité

Mme Sabine Tignères,
le 15 octobre (Perpignan)

Nos malades
Mme Fernandez, maman 
du Père Jérôme OSB

RIP
Misaël Pinède (98 ans), 
Fabrègues, le 12 octobre.

Mme Campos (92 ans), 
Caux, le 19 octobre.

La quête pour les Missions d’Asie (FSSPX) a rapporté dans 
nos chapelles la somme totale de : 1 791,70 €.

Merci à tous nos fidèles !
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